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4.  D'amortir  ces travaux  sur  une période  de 30 ans ;

Conformément aux artides IIO  ss LEDP, la demande de référendum doit être annoncée par écrit à la
Municipalité,  accompagnée  d'un projet  de liste de signatures,  par  cinq électeurs  constituant  le

comité, dans les dix jours qui suivent l'affichage des décisions du Conseil communal ou la publication
dans  la FAO s'ils;'agit  de décisions  soumises  à l'approbation  cantonale.



5. De prendre  acte  que  ces travaux,  en l'état  actuel,  subventions  cantonales

non  déduites,  entraîneront  des  charges  d'exploitation  supplémentaires  d'un

montant  estimé  à Fr. 108'333.-

Ainsi  délibéré  en séance  du 29 janvier  2018

Le Président

Alain  Bussard
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Melissa  rnandes
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